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(c) Aucun certificat ne doit être ainsi prorogé pour une période de plus de
cinq mois, et un navire auquel cette prorogation aura été accordée ne sera pas
en droit, en vertu de cette prorogation, à son retour dans le pays dans lequel
il est immatriculé, de quitter à nouveau ce pays sans avoir obtenu un nouveau
certificat.

(d) Un certificat qui n'a pas été prorogé conformément aux dispositions
Précédentes de la présente Règle peut être prorogé par l'Administration pour
une période de grâce ne dépassant pas d'un mois la date d'expiration indiquée
sur ce certificat.

Règle 14

Type des Certificats
(a) Tous les certificats doivent être rédigés dans la langue ou les langues

Officielles du pays par lequel ils sont délivrés.
(b) Le type des certificats doit être conforme aux modèles donnés à

'Annexe des présentes Règles. La disposition typographique des modèles de
certificats doit être reproduite exactement dans les certificats délivrés, ou dans
les copies certifiées conformes, et les indications portées sur les certificats
délivrés, ou sur les copies certifiées conformes, doivent être écrites en
caractères romains et en chiffres arabes.

Règle 15

Affichage des Certificats
Tous les certificats, ou leur copie certifiée conforme, délivrés en vertu des

Présentes Règles, à l'exception des Certificats d'Exemption, ou de leur copie
certifiée conforme, doivent être affichés sur le navire, à un endroit bien en vue
et d'accès facile.

Règle 16

Acceptation des Certificats
Les certificats délivrés au nom d'un Gouvernement contractant doivent

être acceptés par les autres Gouvernements contractants pour tout ce qui fait
l'objet de la présente Convention. ils doivent être considérés par les autres
Gouvernements contractants comme ayant la même valeur que les certificats
délivrés par ceux-ci à leurs propres navires.

Règle 17

Avenant au Certificat

(a) Si au cours d'un voyage particulier le nombre des personnes
Présentes à bord d'un navire est inférieur au nombre total mdiqué

SUr le Certificat de Sécurité et, si par suite ce navire a la faculté, conformément
aux Prescriptions des présentes Règles, d'avoir à bord un nombre d'embarca-
tins de sauvetage et d'autres engins de sauvetage inférieur à celui qui est
inscrit sur le certificat, un avenant peut être délivré par le Gouvernement, le
onctionnaire, la personne ou l'organisme mentionnés à la Règle Il et à la
Pègle 13.

(b) Cet avenant doit mentionner que, dans les circonstances existantes,
Uest dérogé à aucune des dispositions des présentes Règles. Il doit être

faneXé au Certificat et lui être substitué pour ce qui concerne les engins de
etage. Il n'est valable que pour le voyage particulier en vue duquel il est


